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Agissons pour la planète jardin

Lessives, détartrants, eau de

Javel, et autres nettoyants

pour vitres, vaisselle, éviers,

lavabos ou cuisinières sont 

tous des produits chimiques

de synthèse, redoutables pour

la santé de leurs utilisateurs,

sans parler de l’environnement.

Ces détergents contiennent

en effet des substances très 

toxiques, susceptibles de

dégrader la qualité de l’air 

intérieur, d’irriter les yeux et

les poumons puis, une fois 

dispersés dans la nature, de 

la polluer “durablement”… 

Tout aussi efficaces pour
nettoyer et pour assainir,
les détergents propres multi-
usages, issus de la chimie
végétale, sont reconnaissables à
deux labels officiels : la marque
française NF Environnement et
l’Écolabel européen symbolisé
par une fleur. Ces appellations
garantissent que ces produits
sont exempts de polluants
lourds (phosphates, chlore,
ammoniaque, formaldéhyde
notamment) et qu’une fois
rejetés dans l’environnement,
ils se dégradent sans danger

pour la faune et pour la flore.
En plus des magasins bio, 
on les trouve désormais dans
tous les rayons détergents des
grandes surfaces. Une réelle
avancée dans la protection de
la nature. 
Quelques références :
Monoprix vert (le pionnier en la
matière), la gamme d’entretien
Le Vrai professionnel créée par
Action pin, la première société
française ayant obtenu le label
européen “charte du nettoyage
durable”, les produits L’Arbre
vert… tous efficaces et durables.

49
J’entretiens la maison 
avec des détergents “propres”

Pour déboucher un évier,
rien n’est plus écolo que de
se servir d’une ventouse et
de proscrire ces déboucheurs à
la soude caustique, certes puis-
sants, mais corrosifs et polluants.
Le bicarbonate de soude, quant
à lui, peut tout faire : il décape
un four, détartre, nettoie les
taches rebelles sur le marbre,
l’Inox ou le verre, débouche les

éviers et rend même le sourire
éclatant ! Idem pour le vinaigre
blanc qui lave et enlève le 
calcaire des éviers, des robinets
presque sans frotter. Additionné
d’eau, il fait briller les vitres 
(ce que réussit également du
papier journal froissé). Le savon
noir, à base d’huile végétale et
de potasse, récure bien les
sols. Le jus de citron ou la terre

de Sommières peuvent se
substituer dans certains cas aux
détachants chimiques à base
de white spirit. Les taches
d’encre s’effacent avec un
mélange de lait et de citron,
celles sur les métaux avec du
blanc de Meudon. Utilisées
depuis longtemps en Inde, les
noix de lavage remplacent
avantageusement les lessives.

50 Je redécouvre les trucs de grand-mère

Pour remplacer les produits ménagers toxiques, pourquoi ne pas recourir aux bons remèdes

d’antan ? Ils ont fait leurs preuves. Efficaces, biodégradables et peu onéreux, ils cumulent les

atouts. À condition, bien sûr, de fuir eau de Javel et soude caustique.
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Par avion, un fruit importé
consomme pour son transport
10 à 20 fois plus de pétrole que
le même fruit produit localement.
Acheter sur les marchés ou directe-
ment aux producteurs locaux reste
préférable : le produit sera de meil-
leure qualité. C’est aussi la garantie
qu’il contient moins de conservateurs
chimiques. C’est ce que propose
l’agriculture raisonnée qui, sans être
bio, maîtrise sa productivité et a un
moindre impact sur l’environnement.
De même, tout autour des grandes
villes, des agriculteurs ouvrent leurs

champs aux citadins qui ont ainsi le
plaisir de récolter eux-mêmes des
fruits et légumes. 
L’idéal serait de manger des
produits bio. Ils deviennent
davantage accessibles. Le label AB
vous assure de l’absence de pesti-
cides, souvent présents dans les
productions de l’agriculture intensive. 
Rappelons que manger des aliments
pendant leur saison de récolte n’a
que des bienfaits pour la santé.
C’est à ce moment-là qu’ils sont le
plus gorgés de vitamines, ce qui
participe à leur richesse. 

Chaque Français produit

environ 360 kg de déchets

par an, soit 1 kg par jour et par

personne. C’est deux fois plus

qu’en 1960 ! 

Tous les gestes comptent.
Réduire ses déchets est une
gymnastique du quotidien. Cela
commence chez le commerçant
en privilégiant les produits peu
emballés. Puis, il faut séparer 
le bon grain de l’ivraie. Faire 
le tri de ses ordures est devenu
incontournable. S’ils ne sont
pas récupérés et détruits dans
de bonnes conditions, les

déchets polluent les sols et
l’eau, ce qui participe à la des-
truction de l’environnement.
La plupart des déchets 
sont recyclables. Une fois
traités, ils sont prêts à vivre une
seconde vie. Certains plastiques
se changent en textiles polaires
par exemple. Les règles à suivre
ne sont pas compliquées, il
suffit de séparer les déchets
par familles de produits recy-
clables ou non. Viennent en tête
les emballages. Ils représentent 
50 % du volume rejeté (dont
11 % de plastiques). Suivent
verre, métal, journaux, papiers.

Quant aux déchets alimentaires,
ils finissent au compost. 
Attention aux produits tels
que piles, batteries, solvants ! Il
est impératif de les déposer dans
des déchetteries ou conteneurs
dédiés dans les magasins. Une
pile jetée dans la nature pollue
1 m3 de terre pendant 50 ans.

51 Je trie mes déchets

52 Je cuisine les produits locaux et de saison
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Manger des fruits et des légumes hors de leur saison de production coûte cher pour le porte-

monnaie, mais aussi pour la planète. Car ces aliments doivent parcourir de longues distances

pour rejoindre les étals.
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INSTITUTIONS
▫ AGENCE DE L’ENVIRONNEMENT
ET DE LA MAÎTRISE DE L’ÉNERGIE, 
tél. : 0 810 060 050 
ou www.ademe.fr
▫ AGENCE NATIONALE POUR
L’AMÉLIORATION DE L’HABITAT (ANAH),
tél. : 0 826 80 39 39 ou www.anah.fr
▫ ANNUAIRE DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE (ÎLE-DE-FRANCE), 
site : www.abcvert.fr
▫ CATALOGUE DU LABEL ÉCOLOGIQUE
EUROPÉEN, site : www.eco-label.com 
▫ COMITÉ NATIONAL POUR LE
DÉVELOPPEMENT DU BOIS (CNDB),
tél. : 01 53 17 19 60 
ou www.bois-construction.org
▫ FÉDÉRATION DES ASSOCIATIONS AGRÉÉES
DE SURVEILLANCE DE LA QUALITÉ
DE L’AIR, site : www.atmofrance.org 
▫ FÉDÉRATION NATIONALE DES CONSEILS
D’ARCHITECTURE, D’URBANISME
ET DE L’ENVIRONNEMENT (FNCAUE),
tél. : 01 43 22 07 82 
ou www.fncaue.asso.fr 
▫ INSTITUT EUROPÉEN
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, 
site : www.iedd.org
▫ INSTITUT FRANÇAIS DE LA BIODIVERSITÉ,
site : www.gis-ifb.org
▫ INSTITUT FRANÇAIS DE
L’ENVIRONNEMENT, tél. : 02 38 79 78 78 
ou www.ifen.fr
▫ MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE
L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE, 
site : www.developpement-
durable.gouv.fr
▫ MISSION INTERMINISTÉRIELLE
SUR L’EFFET DE SERRE, 
site : www.effet-de-serre.gouv.fr
▫ OBSERVATOIRE DE LA QUALITÉ
DE L’AIR INTÉRIEUR, 
site : www.air-interieur.org
▫ RÉCYCLUM (chargé du recyclage 
du verre), tél. : 0 810 001 777 
ou www.recylum.com
▫ UNION MONDIALE POUR LA NATURE,
tél : 01 47 07 78 58 
ou www.uicn.fr

ASSOCIATIONS
▫ ASSOCIATION CONSODURABLE,
tél. : 01 43 19 76 53 
ou www.consodurable.fr
▫ ASSOCIATION FRANÇAISE POUR LA
QUALITÉ D’INSTALLATION DES SYSTÈMES
À ÉNERGIE RENOUVELABLE,
tél. : 01 48 78 70 90 
ou www.qualit-enr.org
▫ ASSOCIATION POUR LA CERTIFICATION
DE MATÉRIAUX ISOLANTS,
site : http://acermi.cstb.fr
▫ ASSOCIATION POUR LE MAINTIEN
D’UNE AGRICULTURE PAYSANNE (AMAP),
site : http://alliancepec.free.fr
▫ BÂTIR SAIN, tél. : 01 60 11 12 10 
ou www.batirsain.free.fr
▫ COMITÉ FRANÇAIS POUR
L’ENVIRONNEMENT ET LE DÉVELOPPEMENT
DURABLE, tél. : 01 43 19 76 53 
ou www.comite21.org
▫ DÉFI POUR LA TERRE,
site : www.defipourlaterre.org
▫ FONDATION NICOLAS HULOT,
site : www.planete-nature.org
▫ FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT,
site : www.fne.asso.fr
▫ LE JARDIN DANS TOUS SES ÉTATS,
site : www.jardinons.com
▫ LIGUE POUR LA PROTECTION DES
OISEAUX (LPO), tél. 05 46 82 12 34 
ou www.lpo.fr
▫ MOUVEMENT POUR LE DROIT ET
LE RESPECT DES GÉNÉRATIONS FUTURES
(MDRGF), tél. : 01 45 79 07 59  
ou www.mdrgf.org
▫ SAUVONS LES ABEILLES,
tél. : 02 54 28 68 63
ou www.sauvonslesabeilles.com
▫ SOCIÉTÉ NATIONALE POUR
LA PROTECTION DE LA NATURE, 
tél. : 01 43 20 15 39 
ou www.snpn.com

PROFESSIONNELS
▫ ASSOCIATION FRANÇAISE
DES CONSTRUCTEURS BOIS (AFCOBOIS),
tél. : 01 40 69 57 23 
ou www.maisons-bois.org

▫ ASSOCIATION FRANÇAISE POUR LES

POMPES À CHALEUR, www.afpac.org

▫ CONSTRUIRE EN CHANVRE, 
site : www.construction-chanvre.asso.fr

▫ FÉDÉRATION DES CHAMBRES SYNDICALES

DE L’INDUSTRIE DU VERRE, tél. : 
01 42 65 60 02 ou www.vitragevir.fr

▫ FÉDÉRATION FRANÇAISE DES TUILES

ET BRIQUES, tél. : 01 44 37 07 10 
ou www.monomur.com

▫ FÉDÉRATION FRANÇAISE DU BÂTIMENT

(FFB), site : www.ffbatiment.fr

ÉNERGIE
▫ AGENCES DE L’EAU, 
site : www.lesagencesdeleau.fr

▫ EDF BLEU CIEL, tél. : 32 39 
ou www.edf-bleuciel.fr

▫ FÉDÉRATION DES ÉNERGIES DU VENT,
site : www.planete-eolienne.fr

▫ FLAMME VERTE, 
site : www.flammeverte.org

▫ GAZ DE FRANCE SUEZ, sites :
www.gazdefrance.fr
ou www.gdfsuez.com

▫ L’OBSERVATOIRE DES ÉNERGIES

RENOUVELABLES, 
site : www.systemes-solaires.com

STAGE ET FORMATION
▫ ASSOCIATION DES JARDINIERS

DE FRANCE, tél. : 0 826 020 313 
ou www.jardinersdefrance.fr

▫ EMPREINTE, tél. : 02 99 92 37 16 
ou www.habitat-ecologique.org

▫ INTELLIGENCE VERTE, 
tél. : 02 54 95 45 04 
ou www.intelligenceverte.org

▫ SAVOIR FAIRE ET DÉCOUVERTE,
tél. : 02 33 66 74 67 
ou www.formations-actions.fr

▫ TERRE & HUMANISME, 
tél. : 04 75 36 65 40 
ou www.terre-humanisme.org

▫ TERRE VIVANTE, tél. : 04 76 34 80 80  
ou www.terrevivante.org




